




























































CONVENTION DE PARTENARIAT

Entre le Conseil Départemental de Tarn-et-Garonne représenté par le Président, 

Christian ASTRUC d'une part

Et l’ ANEFA du Tarn et Garonne représentée par le Président

Yvon SARRAUTE

d'autre part.

Il est exposé et convenu ce qui suit     :

Le Conseil  Départemental  de Tarn-et-Garonne accompagne les bénéficiaires  du
RSA dans  l’élaboration  d’un  projet  professionnel  pour  permettre  un  retour  en  emploi
durable.

La  filière  agricole  du  Département  constate  des  difficultés  dans  le  recrutement
d’emplois saisonniers ainsi que des emplois qualifiés pérenne.

De part ses missions, l’ANEFA Tarn et Garonne  s’inscrit dans les priorités du Pacte
Territorial  d’Insertion  à  savoir  la  priorité  1 :  rendre  lisible  et  renforcer  la  dynamique
partenariale et la priorité 5 : l’accès à l’emploi en favorisant l’accès à la formation pour les
bénéficiaires du RSA.

Article 1     : Objet et durée de l’aide départementale  

Le conseil départemental s’engage à soutenir financièrement l’objectif de l’ANEFA Tarn et
Garonne  pour  l’année  2020.  L’engagement  du  Conseil  départemental  est  pris  sur
l’exercice 2020.

Article 2     : Montant et modalité de paiement de l’aide  

L’aide financière du Département s’élève au total à 9 000 € pour l’année 2020. Cette aide
est  forfaitaire  et  non  révisable.  Elle  sera  créditée  sur  le  compte  de  l’ANEFA,  après
signature de la présente convention, selon les procédures comptables en vigueur, en un
seul  versement  ou  par  règlement  d’acomptes  sur  demande  écrite  auprès  du  Conseil
départemental.
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Art.3 - Engagements     

L’ANEFA 82 s'engage à :

-  mettre en place des actions participant à favoriser le recrutement au niveau local

-  déposer  les  offres  d’emploi  portées  à  leur  connaissance  sur  la  plateforme  Tarn  et
Garonne Emploi

- organiser la présentation des métiers agricoles du Département

-  à  promouvoir  les  métiers  agricoles  en  organisant  des  visites  d’exploitations  et  des
rencontres avec d’éventuels employeurs

- travailler en collaboration avec les Agents départementaux Emploi du Département

-  Remettre  un  bilan  annuel  d'exécution,  selon  les  documents  transmis  par  le  Conseil
Départemental,

- Fournir le compte de résultats annuel dès son approbation en Assemblée Générale,

- Faciliter le contrôle de la réalisation des actions par le Conseil Départemental,

-  Faire  état  du  partenariat  engagé,  notamment  par  l'affichage  du  logo  du  Conseil
Départemental sur l'ensemble des supports et documents utilisés,

- Intervenir sur l'ensemble du département de Tarn-et-Garonne.

Art.4 – Modalités de mis en œuvre 

L’ANEFA Tarn et Garonne organise des sessions d’information, visites d’exploitations et
toutes actions visant à promouvoir les métiers de l’agriculture et favoriser le recrutement
au niveau local. 

Les publics peuvent être orientés par les agents du Conseil départemental.

Art.5 – Suivi et évaluation

Un comité de pilotage composé de représentants de l’ANEFA Tarn et Garonne et d'agents
de la Direction de la Cohésion Sociale  du Conseil Départemental, se réunit 2 fois par an.

Une  première  rencontre,  au  cours  du  1er  semestre,  détermine  les  orientations  et
l'opérationnalité des objectifs annuels à atteindre.

La seconde, au cours du premier trimestre 2021, donne lieu à la présentation d'un bilan et
d'une évaluation des actions menées par l’ANEFA Tarn et Garonne.

Art.8 – Modification / Résiliation

Des modifications sont possibles par avenant, après accord de chacun des partenaires,
notamment : 

– pour adapter les objectifs,

– pour intégrer d'éventuelles dispositions prises dans le cadre du Pacte Territorial
d'Insertion.
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En cas de non-respect des engagements, par l'une ou l'autre des parties, la convention
initiale pourra être résiliée à l'expiration d'un délai de 15 jours suivant l'envoi d'une lettre
recommandée avec accusé de réception.

 

Pour le Conseil Départemental, Pour l’ANEFA

Monsieur Le Président, Monsieur Le Président, 
        

Christian ASTRUC Yvon SARRAUTE
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